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Communique de presse (27 août 2010) 
 

 I ° Le SMARNU s’associe  à la journée nationale de mobilisation pour la défense des retraites, et 
appelle les anesthésiste-réanimateurs et tous les médecins des hôpitaux publics à une  

grève des soins non urgents du 7 septembre 8h au 8 septembre 8h. 
 
Nous nous opposons au report autoritaire de l’âge de la retraite sans prise en compte des 
facteurs documentés de pénibilité propres à nos métiers, et à la casse programmée à hauteur de 
plus de 30% de notre retraite liée à la réforme de l’IRCANTEC. Ces mesures diminuent 
l'attractivité de l'hôpital public pour les pratici ens et pénalisent particulièrement les jeunes 
praticiens.  
II ° Nous exigeons la reprise des négociations interrompues en juillet 2008 et le respect des 
engagements  du relevé de conclusion consacrés entre autres à  la prise en compte du travail de 
nuit, et ceci au bénéfice de tous les praticiens hospitaliers, à commencer par ceux qui subissent  
la contrainte temporelle, le travail cadencé, l'activité nocturne en multi-site simultané, les 
périodes d’activité nocturne à répétition régulière. En particulier, les anesthésistes, les 
réanimateurs, les obstétriciens, les urgentistes, les chirurgiens qui sont des spécialités 
structurantes de l'hôpital. 
 
En appui à notre exigence, outre notre participation à la journée du 7 septembre, 
 
Nous appelons les praticiens à ne remplir les obligations de permanence des soins 
que sur assignation individuelle à partir du 1 septembre 2010. 
 
Si nous n’étions pas entendus sous quinzaine, nous serions conduits à des mesures de 
préservation physiologique :  

• réaffirmer notre refus déjà ancien d’accomplir du Temps de Travail Additionnel au delà 
des 48 heures hebdomadaires,  

• ne plus abonder les CET, et au contraire de les solder massivement à jour dit.  
• Enfin, si la surdité ministérielle se poursuivait, nous appellerons les praticiens à favoriser 

à l'extrême la qualité, la sécurité de notre travail et l'information des patients même si 
cela doit avoir des conséquences sur la productivité.  
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